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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V]jGETALES 

GENtiVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

PUBLICATION PERIODIQUE DES TAXES 

Document prepare par le Bureau de !'Union 

1. A sa hui tieme session, le Comi te administratif et juridique a decide 
d'inscrire a l'ordre du jour de sa neuv~eme session la question de l'opportu
nite de publier periodiquement les taxes en vigueur (voir au paragraphe 27 du 
document CAJ/VIII/11}. 

2. Cette decision faisait suite a une proposition de la delegation de la 
France, selon laquelle les Etats membres devraient publier annuellement le 
tarif des taxes dans leur bulletin officiel de la protection des obtentions 
vegetales (ci-apres "bu,lletin officiel"}, et a une proposition du Secretaire 
general adjoint, selon laquelle cette publication devrait aussi etre effectuee 
dans le Bulletin officiel et d' information de 1 'UPOV. A 1 'origine de cette 
question se trouve le fait que dans certains cas de cooperation en matiere 
d'examen - a savoir lorsque le service d'un Etat membre ("Autorite B"} demande 
au service d'un autre Etat membre ("Autorite A"} d'effectuer l'examen pour son 
compte - l'Autorite B doit payer a l'Autorite A une remuneration "egale a la 
taxe d'examen appropriee per~ue dans l'Etat de l'Autorite A" et le demandeur 
doit payer a l'Autorite Bun montant "qui correspond, autant que possible, a 
la remuneration mentionnee [precedemment]" (article 2 de la Recommandation sur 
les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'examen). Il resulte de 
cette situation un besoin d' information sur les taxes d 'examen etrangeres 
pour : 

i} les services des Etats membres; 

ii) les obtenteurs. 

3. A l'heure actuelle, la majorite des services des Etats membres publient 
leurs baremes des taxes dans leurs bulletins a !'occasion de la premiere fixa
tion et de chaque modification. En outre, le Bureau de !'Union publie dans le 
Bulletin officiel et d 'information de 1' UPOV un resume de ces baremes a ces 
memes occasions {pour autant toutefois qu'il en soit informe par le service de 
1 'Etat concerne ou par la lecture de son bulletin}. Pour qu 'une information 
complete soit diffusee au moyen des vehicules susmentionnes, il convient done 
de recommander ce qui suit aux services des Etats membres : 
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i) qu'ils publient tous leurs baremes des taxes a !'occasion de leur pre
miere fixation et de chaque modification, 

ii) qu' ils informent le Bureau de 1' Union de ces baremes, aussi tot que 
possible, a ces memes occasions. 

4. L'information au moyen des vehicules susmentionnes presente deux inconve
nients 

i) en ce qui concerne les bulletins nationaux, !'information peut etre peu 
intelligible, si elle revet la forme d'une reproduction d'un texte legislatif 
portant modification de textes anterieurs, en particulier pour ceux qui ne 
connaissent pas ces textes anterieurs, a cela s'ajoute 1-a barriere linguis
tique car les bulletins nationaux sont evidemment rediges dans les langues 
nationalesJ 

ii) en ce qui concerne les bulletins nationaux et le Bulletin officiel et 
d' information de 1' UPOV, 1' i-nformation est publiee avec un certain retard, du 
a la periodicite de ces bulletins. L'experience montre en effet quI il est 
rare que la publication d'un nouveau bareme de taxes dans le bulletin national 
precede !'entree en vigueur de ce bareme. 

5. Le Bureau de !'Union propose ce qui suit pour remedier a ces inconve
nients, en faveur des services officiels : 

i) des reception d 'une communication d 'un Etat membre, il redig era !'ar
ticle qui paraitra dans le Bulletin officiel et d'information de l'UPOV et en 
enverra une copie aux services des Etats membres, lesquels l'insereront dans 
un classeur qu'ils auront prevu a cet effetJ ou bien (eventuellement et) 

ii) le Bureau de !'Union etablira un tableau recapitulatif des taxes en 
vigueur dans les Etats membres a !'intention de leurs services et, lorsque des 
modifications seront intervenues dans l'un ou !'autre Etat membre, il enverra 
un tableau mis a jour aux differents services. 

Compte tenu de la complexite croissante des baremes des taxes, le tableau 
recapitulatif devrait se limiter aux taxes d'examen per~ues pour les examens 
effectues au niveau national. 

6. Le Bureau de 1' Union estime que les solutions ci-dessus seraient plus 
efficaces pour les services nationaux que la publication annuelle des taxes en 
vigueur, qui est rapidement depassee compte tenu du nombre d'Etats membres et 
de la frequence des modifications. L'information des obtenteurs au moyen des 
bulletins nationaux et du Bulletin officiel et d'information de l'UPOV - sans 
compter les autres sources telles que les journaux officiels et les bulletins 
des associations d'obtenteurs - semble suffisante, compte tenu de leur interet 
generalement limite a certaines especes et a certains pays seulement, de sorte 
qu'un rappel annuel du bareme des taxes n'est pas indispensable. 
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